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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  des  compositions  extinctrices  destinées  aux  extincteurs  à  mousse  ou  à  eau 
pulvérisée  utilisables  pour  éteindre  les  foyers  de  classe  A  (matériaux  solides  absorbants  comme  par  exemple  les 

s  tissus,  le  papier,  le  bois)  et  les  foyers  de  classe  B  (liquides  combustibles  comme  par  exemple  les  hydrocarbures). 
Par  foyers  de  classes  A  et  B  on  entend  ici  ceux  définis  dans  la  norme  européenne  EN  2  qui  indique  que  les  feux 

de  classe  A  sont  des  feux  de  matériaux  solides,  généralement  de  nature  organique,  dont  la  combustion  se  fait  norma- 
lement  avec  formation  de  braises  et  que  les  feux  de  classe  B  sont  des  feux  de  liquides  ou  de  solides  liquéfiables. 

Les  caractéristiques  des  extincteurs  et  les  essais  multiples  auxquels  ils  doivent  satisfaire  sont  définis  dans  la 
10  norme  européenne  EN  3.  Un  extincteur  est  un  appareil  contenant  un  agent  extincteur  qui  peut  être  projeté  et  dirigé 

sur  un  feu  par  l'action  d'une  pression  interne,  cette  pression  pouvant  être  fournie  par  une  compression  préalable  per- 
manente  ou  être  obtenue  par  une  réaction  chimique  ou  la  libération  d'un  gaz  auxiliaire.  Plus  spécifiquement,  un  ex- 
tincteur  portatif  est  un  extincteur  qui  est  conçu  pour  être  porté  et  être  utilisé  à  la  main  et  qui,  en  ordre  de  marche,  a 
une  masse  inférieure  ou  égale  à  20  kg. 

15  Pour  l'extinction  d'incendies  de  matériaux  solides  absorbants,  il  est  connu  d'utiliser  des  produits  inhibiteurs  de 
combustion  tels  que,  par  exemple,  les  phosphates  ou  sulfates  d'ammonium,  qui  sous  l'action  de  la  chaleur  se  décom- 
posent  endothermiquement.  Diminuant  l'énergie  calorifique  du  foyer,  cette  décomposition  inhibe  le  mécanisme  réac- 
tionnel  en  chaîne  de  la  combustion  et  réduit  considérablement  l'émission  de  gaz  combustibles.  Utilisés  sous  forme 
solide,  les  phosphates  et  les  sulfates  d'ammonium  constituent  les  éléments  de  base  des  poudres  extinctrices  telles 

20  que  celles  décrites  dans  les  brevets  DE  1  233  276,  DE  1  542  506,  DE  1  621  718,  DE  2  635  351,  DE  2  902  948,  DE  3 
321  174,  DE  4  136  398,  GB  1  410  469  et  FR  1  510  555.  Les  poudres  extinctrices  sont  largement  utilisées  dans  les 
appareils  extincteurs.  La  charge  des  extincteurs  à  poudre  s'exprime  en  poids  ;  les  charges  plus  courantes  sont  celles 
des  extincteurs  portatifs  et  vont  de  1  à  12  kg,  mais  la  charge  peut  être  beaucoup  plus  importante  et  aller  jusqu'à  150 
kg  dans  le  cas  par  exemple  des  extincteurs  sur  roues. 

25  Pour  éteindre  des  feux  de  liquides  combustibles,  l'un  des  moyens  bien  connus  consiste  à  projeter  sur  le  foyer  une 
mousse  obtenue  en  mélangeant  sous  pression  élevée  de  l'eau  et  un  émulseur  à  base  d'agents  tensioactifs  hydrocar- 
bonés  et  d'agents  tensioactifs  fluorés.  Dans  ce  type  d'émulseurs,  connus  dans  le  métier  comme  émulseurs  AFFF 
(Aqueous  Film-Forming  Foam),  la  présence  du  tensioactif  fluoré  permet  de  produire  une  mousse  qui,  par  décantation, 
forme  un  film  aqueux  flottant  sur  la  surface  de  l'hydrocarbure.  Ce  film  aqueux  a  pour  but  non  seulement  d'éteindre  le 

30  feu,  mais  aussi  d'empêcher  une  éventuelle  ré-inflammation  de  la  surface  de  l'hydrocarbure.  Des  émulseurs  AFFF  sont 
décrits,  par  exemple,  dans  les  brevets  US  3  562  156,  US  3  772  195,  FR  2  347  426  et  US  5  085  78.  Les  émulseurs 
AFFF  produisent,  après  dilution  à  l'eau  et  addition  d'air,  une  mousse  formant,  par  décantation,  un  film  aqueux  qui 
s'étale  sur  toute  la  surface  de  l'hydrocarbure.  Les  émulseurs  AFFF  sont  généralement  utilisés  avec  des  lances  à 
incendies,  mais  ils  peuvent  également  être  utilisés  en  tant  qu'agent  moussant  dans  un  extincteur  à  base  d'eau  comme 

35  décrit  dans  le  brevet  EP  621  057.  La  charge  des  extincteurs  à  base  d'eau  s'exprime  en  volume  ;  elle  se  compose  de 
l'émulseur  AFFF  dilué  de  0,5  à  6  %  en  volume,  le  plus  souvent  de  1  à  3  %  en  volume  dans  l'eau.  Les  charges  les  plus 
courantes  dans  le  cas  des  extincteurs  portatifs  vont  de  1  à  12  litres,  mais  cette  charge  peut  être  beaucoup  plus  im- 
portante  et  aller  jusqu'à  150  litres  dans  le  cas,  par  exemple,  des  extincteurs  sur  roues.  En  plus  de  son  efficacité  ex- 
tinctrice  sur  foyer  de  classe  B,  l'efficacité  d'un  extincteur  à  base  d'un  émulseur  AFFF  sur  foyer  de  classe  A  est  supérieure 

40  à  celle  d'un  extincteur  à  eau  sans  émulseur  AFFF.  Cette  efficacité  accrue  sur  les  feux  de  classe  A  est  due  à  la  présence 
d'agents  tensioactifs  fluorés  et  d'agents  tensioactifs  non  fluorés  qui  augmentent  le  pouvoir  mouillant  de  l'eau  et  lui 
permettent  de  mieux  enrober  et  pénétrer  les  fibres  des  matériaux  solides  comme  le  tissus,  le  papier,  le  bois.  Cependant, 
dans  les  extincteurs  contenant  un  émulseur  AFFF  comme  décrit  ci-dessus,  même  si  l'efficacité  d'extinction  sur  les  feux 
de  classe  A  est  supérieure  à  celle  de  l'eau  seule,  elle  reste  toutefois  limitée.  L'additif  AFFF  utilisé  seul  n'a  qu'une  action 

45  physique  d'étouffement,  de  mouillage  et  de  refroidissement  au  cours  de  l'extinction  ;  sous  l'effet  de  la  chaleur,  l'éva- 
poration  de  l'eau  de  constitution  de  la  mousse  libère  les  agents  tensioactifs  sous  forme  solide.  Ces  derniers  étant 
dépourvus  de  toute  action  ignifugeante  sur  le  bois,  les  zones  incandescentes  peuvent  à  tout  moment  provoquer  la  ré- 
inflammation  et  faire  échouer  l'essai  .  Le  problème  est  donc  de  trouver  un  agent  moussant  du  type  émulseur  AFFF 
efficace  contre  les  feux  de  classe  B,  utilisable  dans  un  extincteur  et  ayant  en  plus  une  performance  accrue  sur  foyer 

so  de  classe  A. 
Une  première  solution  à  ce  problème  a  déjà  été  proposée  dans  la  demande  de  brevet  EP  676  220  qui  décrit 

l'association,  en  solution  aqueuse  dans  un  extincteur,  d'un  émulseur  anti-incendies  AFFF  et  d'un  inhibiteur  de  com- 
bustion  du  type  phosphate  ou  sulfate  d'ammonium.  Selon  la  demande  EP  676  220,  l'émulseur  et  l'inhibiteur  de  com- 
bustion  peuvent  se  trouver  tous  deux  en  pré-mélange  avec  l'eau  de  l'extincteur,  mais  aussi  séparément  dans  l'extincteur 

55  selon  l'une  ou  l'autre  des  modalités  suivantes  : 

a)  l'émulseur  ou  l'inhibiteur  est  placé  dans  une  cartouche  à  opercule,  l'autre  constituant  étant  pré-mélangé  avec 
l'eau  de  l'extincteur; 
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b)  l'émulseur  et  l'inhibiteur  sont  placés  séparément  chacun  dans  une  cartouche  à  opercule  ; 
c)  l'émulseur  et  l'inhibiteur  sont  placés  tous  deux  dans  une  seule  cartouche  à  opercule. 

Dans  chacun  des  trois  cas  (a),  (b),  ou  (c),  au  moment  de  l'utilisation,  les  deux  composants,  inhibiteur  et  émulseur, 
s  sont  utilisés  conjointement  après  dissolution  immédiate  dans  l'eau.  Lorsqu'ils  se  présentent  tous  deux  dans  une  seule 

cartouche  selon  le  cas  (c),  il  n'est  pas  nécessaire  qu'ils  forment  une  solution  homogène  puisqu'au  moment  de  leur 
utilisation  ils  sont  libérés  dans  l'eau  de  l'extincteur  et  utilisés  immédiatement.  Cependant,  pour  faciliter  la  commercia- 
lisation  et  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  mélange,  il  est  souhaitable  que  l'inhibiteur  et  l'émulseur  puissent  se  présenter 
sous  forme  d'un  produit  liquide  unique  prêt  à  l'emploi,  présentant  une  bonne  stabilité  au  stockage  et  pouvant  résister 

10  à  des  conditions  extrêmes  de  stockage  comme,  par  exemple,  des  cycles  congélation  /  décongélation. 
Il  a  maintenant  été  trouvé  que  l'addition  à  l'inhibiteur  de  combustion  et  à  l'émulseur  AFFF  de  quantités  suffisantes 

d'urée,  d'acide  citrique  et  d'éthylène  glycol  ou  de  propylène  glycol  permet  d'obtenir  une  solution  présentant  une  bonne 
stabilité  au  stockage,  même  dans  des  conditions  extrêmes  de  température.  Cette  solution  peut  être  utilisée  comme 
agent  extincteur  pour  feux  de  classe  A  et  de  classe  B  dans  un  appareil  extincteur. 

15  La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une  composition  extinctrice  pour  extincteur  à  mousse  ou  à  eau  pulvérisée 
comprenant  en  solution  aqueuse  au  moins  un  émulseur  anti-incendies  AFFF  et  au  moins  un  inhibiteur  de  combustion, 
ainsi  que  de  l'urée,  de  l'acide  citrique  et  de  l'éthylène  (ou  propylène)glycol,  l'ensemble  se  présentant  sous  forme  d'une 
solution  homogène  et  limpide  dont  l'aspect  n'est  pas  modifié  même  après  congélation. 

La  composition  extinctrice  selon  l'invention  peut  être  utilisée  en  pré-mélange  avec  l'eau  de  l'extincteur  ou  bien  elle 
20  peut  être  placée  dans  une  cartouche  à  opercule  à  l'intérieur  de  l'extincteur.  Dans  le  deuxième  cas,  au  moment  de 

l'utilisation  elle  est  mise  au  contact  de  l'eau  de  l'extincteur  et  elle  se  dissout  instantanément.  La  solution  diluée  résultante 
est  une  solution  moussante  qui  est  projetée  sous  forme  de  mousse  aqueuse  et  permet  l'extinction  des  feux  de  classe 
A  et  de  classe  B. 

Quelle  que  soit  la  capacité  de  l'appareil  extincteur,  le  taux  d'utilisation  de  la  composition  objet  de  la  présente 
25  invention  est  compris  entre  5  et  35  volumes  que  l'on  complète  à  100  volumes  par  de  l'eau,  généralement  de  l'eau  de 

ville.  La  dose  d'emploi  préférentielle  de  la  composition  extinctrice  est  comprise  entre  7  et  25  volumes,  et  plus  particu- 
lièrement  entre  9  et  18  volumes,  pour  100  volumes  au  total  de  solution  aqueuse. 

Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  on  peut  utiliser  l'un  quelconque  des  inhibiteurs  de  combustion  connus  ou 
un  mélange  de  tels  inhibiteurs.  Parmi  les  inhibiteurs  connus  on  utilise  de  préférence  les  phosphates  de  mono-  ou  de 

30  di-ammonium,  les  phosphates  mixtes  d'ammonium  et  d'ions  métalliques  alcalins,  les  sulfates  d'ammonium,  et  les  mé- 
langes  de  tels  produits.  Parmi  ceux-ci,  l'orthophosphate  de  monoammonium,  l'orthophosphate  de  diammonium  et  le 
sulfate  d'ammonium  sont  choisis  préférentiellement,  et  plus  particulièrement  l'orthophosphate  de  diammonium. 

L'effet  de  l'inhibiteur  de  combustion  se  manifestant  essentiellement  sur  les  feux  de  classe  A,  la  teneur  à  incorporer 
dans  la  composition  extinctrice  dépend  du  niveau  de  performances  souhaitées  sur  ce  type  de  foyer.  La  quantité  d'in- 

35  hibiteur  doit  être  suffisante  pour  atteindre  un  bon  niveau  de  performances  mais  ne  doit  pas  être  trop  élevée  car  il  y  a 
risque  de  dépasser  la  limite  de  solubilité,  ce  qui  peut  provoquer  l'apparition  d'un  dépôt.  Dans  le  cadre  de  l'invention, 
on  incorpore  dans  la  composition  extinctrice  de  5%  à  25%  en  poids,  de  préférence  de  8%  à  15%  en  poids  d'au  moins 
un  inhibiteur  de  combustion. 

On  peut  utiliser  tout  émulseur  AFFF  connu,  comprenant  en  solution  aqueuse  au  moins  un  agent  tensioactif  fluoré, 
40  au  moins  un  agent  tensioactif  non  fluoré,  et  au  moins  un  co-solvant,  de  préférence  un  monoalkyléther  de  mono-  ou 

di-éthylène  (ou  propylène)glycol.  L'émulseur  AFFF  contient  avantageusement  5  à  25  %  en  poids,  de  préférence  entre 
7  et  18  %  en  poids,  d'agent(s)  tensio  actif(s)  fluoré(s),  de  2  à  20  %  en  poids,  de  préférence  entre  4  et  18%  en  poids, 
d'agent(s)  tensio  actif(s)  non  fluoré(s),  et  de  20  à  50  %  en  poids,  de  préférence  entre  30  et  45  %  en  poids,  de  co- 
solvant(s).  L'émulseur  peut  également  contenir  divers  additifs  tels  que  : 

45 
un  agent  antigel  comme  l'éthylène  glycol  ou  le  propylène  glycol, 
un  anticorrosif  tel  que  le  tolyltriazole, 
un  conservateur  tel  que  le  benzoate  de  sodium, 
un  stabilisateur  de  pH  tel  que  l'ammoniaque,  la  diéthanolamine  ou  l'urée. 

50 
Comme  exemples  non  limitatifs  d'agents  tensioactifs  fluorés  pouvant  être  utilisés  dans  le  cadre  de  l'invention,  on 

peut  citer  ceux  de  formules: 

55  C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2COOe 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2COOe 

3 
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10 

15 

20 

C8F17-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2COO° 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2CH2COO° 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2CH2S030 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2CH2CH2S030 

C6F13-CH2CH2-S02N(CH3)-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2-CH2CH2CH2S030 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-N(CH3)2  ->  O 

C8F17-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-N(CH3)2  ->  O 

C6F13-CH2CH2-S02N(CH3)-CH2CH2CH2-N(CH3)2  ->  O 

25  ainsi  que  les  mélanges  de  bétaïnes  de  formule  : 

CxF2x+1-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2CH2COOQ 

30  les  mélanges  de  sulfobétaïnes  de  formule  : 

CxF2x+1-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2CH2CH2CH2S036 

35  et  les  mélanges  d'oxydes  de  formule  : 

CxF2x+1-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-N(CH3)2  ->  O 

40  formules  dans  lesquelles  x  est  un  nombre  entier  pair  allant  de  6  à  16,  la  teneur  du  mélange  en  composé  à  radical 
C6F13  étant  d'au  moins  50  %  en  poids. 

Les  agents  tensioactifs  non  fluorés  sont  choisis  préférentiellement  parmi  les  anioniques,  les  non-ioniques  ou  les 
amphotères,  possédant  une  chaîne  latérale  hydrocarbonée  de  5  à  14  atomes  de  carbone,  de  préférence  de  8  à  12 
atomes  de  carbone. 

45  Grâce  à  ses  tensioactifs,  l'émulseur  AFFF  présent  dans  la  composition  extinctrice  améliore  le  mouillage  et  la 
pénétration  de  l'inhibiteur  dans  le  bois,  ce  qui  augmente  l'action  inhibitrice  surfoyer  déclasse  A.  Mais  son  effet  principal 
résidant  dans  l'extinction  des  feux  de  classe  B,  le  niveau  de  performance  souhaité  sur  ce  type  de  foyer  conduit  à 
incorporer  plus  ou  moins  d'émulseur  AFFF.  Dans  le  cadre  de  l'invention,  on  recommande  d'incorporer  dans  la  com- 
position  extinctrice  de  10  %  à  30  %  en  poids,  de  préférence  de  15  %  à  25  %  en  poids  d'émulseur  AFFF. 

50  L'émulseur  AFFF  et  l'inhibiteur  de  combustion  décrits  ci-dessus  constituent  les  principes  actifs  de  la  composition 
extinctrice,  c'est  à  dire  les  agents  responsables  de  l'effet  extincteur  sur  feux  de  classe  A  et  de  classe  B.  Afin  de  réunir 
ces  deux  composants  en  un  seul  produit,  se  présentant  sous  forme  d'une  solution  limpide,  homogène  et  stable,  on 
préconise  dans  la  présente  invention  de  rajouter  des  quantités  adaptées  d'urée,  d'acide  citrique  et  d'éthylène  ou  (pro- 
pylène)glycol.  Il  n'est  pas  exclu  que  l'un  ou  l'autre  de  ces  composants,  et  plus  particulièrement  l'urée  ou  l'éthylène  (ou 

55  propylène)glycol  soient  déjà  présents  dans  l'émulseur  AFFF.  Si  tel  est  le  cas,  il  faut  en  tenir  compte  lors  de  la  préparation 
de  la  composition  extinctrice  objet  de  la  présente  invention,  c'est-à-dire  intégrer  les  quantités  de  ces  composants 
provenant  éventuellement  de  l'émulseur  dans  les  teneurs  finales  de  la  composition  extinctrice.  Cependant,  il  faut  si- 
gnaler  que  les  quantités  d'urée,  d'acide  citrique  et  d'éthylène  ou  (propylène)glycol,  éventuellement  présentes  dans 
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l'émulseur  AFFF  sont  généralement  assez  faibles  par  rapport  aux  quantités  additionnées  intentionnellement  dans  la 
composition  extinctrice.  Au  total,  dans  le  cadre  de  l'invention,  la  teneur  en  urée  à  incorporer  dans  la  composition  varie 
de  5  %  à  20  %  en  poids,  de  préférence  de  8  %  à  15  %  en  poids  ;  la  teneur  en  acide  citrique  varie  de  1  %  à  7  %  en 
poids,  de  préférence  de  2  %  à  4  %  en  poids  et  la  teneur  en  éthylène  (ou  propylène)glycol  varie  de  2  %  à  15  %  en 

s  poids,  de  préférence  de  3  %  à  10  %  en  poids. 
La  préparation  d'une  composition  extinctrice  selon  l'invention  ne  requiert  pas  de  précaution  particulière  et  peut 

être  réalisée  par  simple  mélange  des  différents  constituants  jusqu'à  homogénéisation.  Pour  accélérer  l'homogénéisa- 
tion,  on  peut  opérer  en  chauffant  à  une  température  comprise  entre  la  température  ambiante  et  celle  d'ébullition  du 
mélange,  de  préférence  à  une  température  comprise  entre  30  et  60°C.  La  seule  précaution  à  prendre  est  liée  au  risque 

10  de  formation  de  mousse  lors  de  l'incorporation  de  l'émulseur  AFFF;  il  faut  donc  veiller  à  ne  pas  agiter  trop  vigoureu- 
sement  la  solution  pour  limiter  la  formation  de  mousse  qui  peut  s'avérer  gênante.  Après  avoir  ajouté  tous  les  ingrédients, 
la  préparation  de  la  composition  extinctrice  est  terminée  lorsque  le  mélange  devient  limpide  et  homogène. 

La  stabilité  des  compositions  extinctrices  selon  l'invention  peut  être  évaluée  au  moyen  des  tests  de  sédimentation 
et  d'utilisation  après  gel  dont  les  principes  sont  décrits  dans  la  norme  française  NF  S  60  21  0  (Liquides  émulseurs  pour 

15  mousses  physiques  pour  feux  d'hydrocarbures  et  de  liquides  polaires  -  spécifications  et  méthodes  d'essais). 

Test  de  sédimentation 

Centrifuger  un  échantillon,  à  une  accélération  de  6000  m.  s-2  +  1000  m.  s-2  pendant  10  min. 
20  -  Mesurer  alors  le  volume  de  sédiments. 

Pour  satisfaire  au  test  de  sédimentation,  la  teneur  en  matières  en  suspension  ne  doit  pas  excéder  1,50  %  en 
volume. 

25  Test  d'utilisation  après  gel 

Placer  un  échantillon  dans  une  chambre  froide  de  telle  sorte  qu'il  soit  pris  en  masse  et  l'y  maintenir  pendant  au 
moins  12  heures. 
A  l'issue  de  cette  période,  sortir  l'échantillon  et  le  laisser  se  dégeler  complètement  à  température  ambiante. 

30  -  Répéter  4  fois  ce  cycle  gel  et  dégel,  sans  agiter  le  liquide. 
Examiner  visuellement  l'échantillon. 

Pour  satisfaire  au  test  d'utilisation  après  gel,  l'échantillon  ne  doit  pas  présenter  de  séparation  de  phase  lors  d'un 
examen  visuel. 

35  Les  tests  d'extinction  de  foyers  de  classe  A  et  de  classe  B  sont  ceux  décrits  dans  la  norme  européenne  EN  3 
(Extincteurs  d'incendies  portatifs,  partie  3-1  Appellation,  durée  de  fonctionnement,  foyer-types  des  classes  A  et  B  et 
partie  3-4  Charges,  foyers  minimaux  exigibles). 

EXEMPLES 
40 

Dans  les  exemples  suivants,  qui  illustrent  l'invention  sans  la  limiter,  les  parties  et  les  pourcentages  indiqués  sont 
exprimés  en  poids,  sauf  indication  contraire. 

On  dispose  d'un  émulseur  anti-incendies  AFFF  spécialement  conçu  pour  être  utilisé  dans  un  extincteur  portatif, 
comprenant  les  constituants  suivants  en  solution  aqueuse  : 

45 
10,8  %  d'un  mélange  de  bétaïnes  fluorées  de  formule  : 

CnF2n+1CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-Ne(CH3)2CH2COOQ 
50 

ayant  la  composition  pondérale  suivante  : 

55 

n  6  8  10  12  14  16 

%  70  23  5  1,5  0,4  0,1 

6,1  %  d'oxyde  d'amine  fluorée  de  formule  : 

5 



EP  0  873  768  A1 

C6F13-CH2CH2-S02NH-CH2CH2CH2-N(CH3)2  ->  O 

7,8  %  d'alkyl  (C8  et  C10)  amidoéther  propionate  de  formule  : 
5 

Alkyl-CONH-CH2CH2-NH-CH2CH2-OCH2CH2COONa 

3,5  %  d'alkyl  (C8  et  C10)  -glucoside 
10 

30  %  de  mono-n-butyléther  du  diéthylèneglycol  (C4H90-C2H4-0-C2H4OH) 

2,1  %  de  diéthanolamine 

15  EXEMPLE  1 

A  40°C  et  sous  agitation  modérée,  on  mélange  les  constituants  suivants  : 

530  parties  d'eau  déminéralisée, 
20  -  115  parties  d'orthophosphate  de  diammonium  (inhibiteur  de  combustion), 

100  parties  d'urée, 
35  parties  d'acide  citrique, 
180  parties  de  l'émulseur  anti-incendies  AFFF, 
40  parties  de  propylène  glycol. 

25 
On  maintient  l'agitation  jusqu'à  l'obtention  d'une  solution  limpide,  constituant  ainsi  une  composition  extinctrice 

conforme  à  l'invention. 
Cette  composition  extinctrice  présente  les  caractéristiques  suivantes  : 

30  •  masse  volumique  :  1,13  g/cm3 
•  pH  :  6,4 
•  Sédimentation:  <  0,1  %  (en  volume) 
•  Test  d'utilisation  après  gel:  pas  de  déphasage 
•  Viscosité  à  0°C  :  9,8  mPa.s 

35 
Après  dilution  de  la  composition  extinctrice  à  l'eau  déminéralisée,  à  raison  de  1  volume  de  composition  pour  6 

volumes  d'eau,  la  solution  résultante  présente  une  tension  superficielle  de  16,0  mN/m  et  une  tension  interfaciale  sur 
le  cyclohexane  de  1  ,3  mN/m. 

Après  dilution  de  la  composition  extinctrice  à  l'eau  déminéralisée,  à  raison  de  1  volume  de  composition  pour  9 
40  volumes  d'eau,  la  solution  résultante  présente  une  tension  superficielle  de  16,0  mN/m  et  une  tension  interfaciale  sur 

le  cyclohexane  de  1  ,4  mN/m. 

EXEMPLES  2  A  6  :  Evaluation  sur  foyers  de  classe  A  et  de  classe  B  d'une  composition  extinctrice,  selon  l'in- 
vention,  en  extincteurs  portatifs  en  pré-mélange. 

45 
On  incorpore  1  litre  de  composition  extinctrice  préparée  à  l'exemple  1  dans  un  extincteur  portatif  à  eau  pulvérisée 

de  capacité  6  litres  (ou  9  litres),  puis  on  complète  à  6  litres  (ou  9  litres)  avec  de  l'eau  de  ville.  On  charge  ainsi  3  appareils 
extincteurs  de  capacité  6  litres  et  2  appareils  extincteurs  de  capacité  9  litres  pour  réaliser  les  essais  d'extinction  selon 
la  norme  européenne  EN  3.  Le  tableau  suivant  indique  les  performances  obtenues  sur  les  foyers. 

50 
Exemple  Capacite  Foyer  type  Obtention  de  I'extinction  Exigence  minimale  de  la 

extincteur  teste  (temps  d'extinction)  norme  EN3 

2  6  litres  183  B  oui  (1  min  35  sec)  113  B 

3  6  litres  233  B  oui  (2  min  06  sec)  113  B 

4  6  litres  21  A  oui  (2  min  43  sec)<a)  8  A 
W  En  une  intervention  selon  EN  3,  le  temps  maximal  autorisé  étant  de  5  minutes. 
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(suite) 

Exemple  Capacite  Foyer  type  Obtention  de  I'extinction  Exigence  minimale  de  la 
extincteur  teste  (temps  d'extinction)  norme  EN3 

5  9  litres  233  B  oui  (1  min  05  sec)  183  B 

6  9  litres  27  A  oui  (5  min  46  sec)(b)  13  A 
W  En  deux  interventions  selon  EN  3,  le  temps  maximal  autorisé  étant  de  7  minutes1 

EXEMPLES  7  ET  8  :  Evaluation  sur  foyers  de  classe  A  et  de  classe  B  d'une  composition  extinctrice,  selon 
l'invention,  en  extincteurs  portatifs  en  pré-mélange. 

En  procédant  comme  à  l'exemple  1  ,  on  mélange  les  constituants  suivants  : 

525  parties  d'eau  déminéralisée, 
100  parties  d'orthophosphate  de  diammonium  (inhibiteur  de  combustion), 
100  parties  d'urée, 
35  parties  d'acide  citrique, 
200  parties  de  l'émulseur  anti-incendies  AFFF, 
40  parties  de  propylène  glycol, 

et  on  maintient  l'agitation  jusqu'à  l'obtention  d'une  solution  limpide. 
La  composition  extinctrice  ainsi  préparée,  conforme  à  l'invention,  présente  un  taux  de  sédiments  inférieur  à  0,1 

%  (en  volume)  et  ne  présente  pas  de  séparation  de  phase  lorsqu'elle  est  soumise  au  test  d'utilisation  après  gel. 
On  incorpore  1  litre  de  cette  composition  extinctrice  dans  un  extincteur  portatif  à  eau  pulvérisée  de  capacité  6 

litres,  puis  on  complète  à  6  litres  avec  de  l'eau  de  ville.  On  charge  ainsi  2  appareils  extincteurs  de  capacité  6  litres 
pour  réaliser  des  essais  d'extinction  de  foyer  A  et  B  selon  la  norme  européenne  EN  3.  Le  tableau  suivant  indique  les 
performances  obtenues. 

Exemple  Capacite  Foyer  type  Obtention  de  I'extinction  Exigence  minimale  de  la 
extincteur  teste  (temps  d'extinction)  norme  EN3 

7  6  litres  233  B  oui  (1  min  40  sec)(a)  113  B 

8  6  litres  13  A  oui  (1  min  14  sec)  8  A 
W  En  une  intervention  selon  EN  3,  le  temps  maximal  autorisé  étant  de  5  minutes. 

EXEMPLE  9  f  COMPARATIFS 

On  mélange  à  40°C  et  sous  agitation  modérée  les  constituants  suivants  : 
40 

723  parties  d'eau  déminéralisée, 
269  parties  d'orthophosphate  de  diammonium  (inhibiteur  de  combustion), 
8  parties  de  l'émulseur  anti-incendies  AFFF  ci-dessus, 

45  et  on  maintient  l'agitation  jusqu'à  l'obtention  d'une  solution  limpide. 
Lorsqu'on  laisse  refroidir  la  solution  à  température  ambiante,  il  y  a  séparation  de  phases.  L'agent  extincteur  ainsi 

préparé  n'est  pas  stable  à  température  ambiante  ;  il  perd  son  homogénéité  lors  du  refroidissement  de  40°C  à  la  tem- 
pérature  ambiante  (environ  20°C). 

50  EXEMPLES  10  A  14 

On  prépare  plusieurs  agents  extincteurs  composés,  comme  ingrédients  de  base,  d'un  émulseur  anti-incendies 
AFFF  et  d'un  inhibiteur  de  combustion,  ainsi  que  d'urée,  d'acide  citrique  et  de  propylène  glycol,  en  mélangeant  les 
constituants  à  40°C  et  sous  agitation  modérée  comme  à  l'exemple  9,  et  en  complétant  à  1000  parties  avec  de  l'eau 
déminéralisée.  Contrairement  à  l'exemple  9,  toutes  les  compositions  ainsi  préparées  sont  stables  à  température  am- 
biante  et  conservent  leur  homogénéité  lors  du  refroidissement  de  40°C  à  la  température  ambiante. 

Afin  de  tester  plus  sévèrement  la  stabilité  des  compositions,  on  les  soumet  au  test  d'utilisation  après  gel. 

7 



EP  0  873  768  A1 

Les  compositions  et  les  résultats  de  l'évaluation  de  leur  stabilité  sont  rassemblés  dans  le  tableau  suivant.  Les 
compositions  sont  indiquées  en  parties  en  poids. 

Exemple  10  (comparatif)  11  (comparatif)  12  (comparatif)  13  14 

orthophosphate  115  115  115  115  115 
de  diammonium 

Sulfate  0  0  0  0  0 
d'ammonium 

Emulseur  AFFF  180  180  180  180  180 

Uree  100  120  80  100  100 

Acide  citrique  35  35  35  35  35 

Propylene  glycol  0  0  0  50  70 

Eau(qsp  1000)  570  550  590  520  500 

Stabilite  a  Stable  Stable  Stable  Stable  Stable 
temperature 

ambiante 

Stabilite  au  test  Dephasage  Dephasage  Dephasage  Pas  de  Pas  de 
d'utilisation  dephasage  dephasage 
apres  gel 

L'évaluation  de  la  stabilité  montre  que  les  compositions  comparatives  des  exemples  10  à  12  sont  stables  à  tem- 
pérature  ambiante,  mais  leur  stabilité  est  insuffisante  pour  résister  au  test  d'utilisation  après  gel  de  la  norme  NF  S  60 
21  0;  à  l'issue  de  ce  test,  il  apparaît  un  déphasage  et  les  compositions  des  exemples  1  0  à  1  2  perdent  leur  homogénéité 
initiale.  Par  contre,  les  compositions  des  exemples  1  3  et  1  4,  conformes  à  l'invention,  ne  présentent  pas  de  déphasage 
même  après  le  test  d'utilisation  après  gel. 

Revendications 

1  .  Composition  extinctrice  pour  extincteur  à  mousse  ou  à  eau  pulvérisée,  comprenant  en  solution  aqueuse  au  moins 
un  émulseur  anti-incendies  AFFF  et  au  moins  un  inhibiteur  de  combustion,  caractérisée  en  ce  qu'elle  contient,  en 
outre,  des  quantités  suffisantes  d'urée,  d'acide  citrique  et  d'éthylène  (ou  propylène)glycol  pour  obtenir  une  solution 
homogène  et  limpide  dont  l'aspect  n'est  pas  modifié  même  après  congélation. 

2.  Composition  extinctrice  selon  la  revendication  1  sous  forme  d'une  solution  aqueuse  comprenant,  en  poids: 

de  10  %  à  30  %  (de  préférence  de  15  %  à  25  %)  d'un  émulseur  anti-incendies  AFFF, 
de  5  %  à  25  %  (de  préférence  de  8  %  à  15  %)  d'au  moins  un  inhibiteur  de  combustion, 
de  5  %  à  20  %  (de  préférence  de  8  %  à  1  5  %)  d'urée, 
de  1  %  à  7  %  (de  préférence  de  2  %  à  4  %)  d'acide  citrique,  et 
de  2  %  à  15  %  (de  préférence  de  3  %  à  10  %)  d'éthylène  glycol  ou  de  propylène  glycol. 

3.  Composition  extinctrice  selon  la  revendication  1  ou  2,  dans  laquelle  l'émulseur  AFFF  est  une  solution  aqueuse 
comprenant  au  moins  un  agent  tensioactif  fluoré,  au  moins  un  agent  tensioactif  non  fluoré,  et  au  moins  un  co- 
solvant,  de  préférence  un  monoalkyléther  de  mono-  ou  di-éthylène  (ou  propylène)glycol. 

4.  Composition  extinctrice  selon  la  revendication  3,  dans  laquelle  l'émulseur  AFFF  contient  de  5  à  25  %  en  poids, 
de  préférence  entre  7  et  18  %  en  poids,  d'agent(s)  tensioactif(s)  fluoré(s),  de  2  à  20  %  en  poids,  de  préférence 
entre  4  et  18  %  en  poids,  d'agent(s)  tensioactif  (s)  non  fluoré(s),  et  de  20  à  50  %  en  poids,  de  préférence  entre  30 
et  45  %  en  poids,  de  co-solvant(s). 

5.  Composition  extinctrice  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans  laquelle  l'inhibiteur  de  combustion  est  choisi 
parmi  les  phosphates  de  mono-  ou  de  di-ammonium,  les  phosphates  mixtes  d'ammonium  et  d'ions  métalliques 
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alcalins,  les  sulfates  d'ammonium,  et  les  mélanges  de  tels  produits. 

Composition  extinctrice  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle  l'inhibiteur  de  combustion  est  choisi  parmi  l'ortho- 
phosphate  de  monoammonium,  l'orthophosphate  de  diammonium  et  le  sulfate  d'ammonium. 

Composition  extinctrice  selon  la  revendication  6,  dans  laquelle  l'inhibiteur  de  combustion  est  l'orthophosphate  de 
diammonium. 

Extincteur  à  mousse  ou  à  eau  pulvérisée  contenant,  pour  un  volume  total  de  1  00  parties,  5  à  35  parties  en  volume 
d'une  composition  extinctrice  selon  l'une  des  revendications  1  à  7. 

Extincteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que  la  composition  extinctrice  représente  de  7  à  25  %,  de 
préférence  de  9  à  18  %  du  volume  total. 

.  Utilisation  d'un  extincteur  selon  la  revendication  8  ou  9  pour  combattre  les  feux  de  la  classe  A  et  de  la  classe  B. 

g 
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CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES  T  .  ineorie  ou  principe  a  la  base  de  invention E  :  document  de  brevet  anterieur  mais  publie  a  la X  :  particulierement  pertinent  a  lui  seul  date  de  depot  ou  apres  cette  date Y  :  particulierement  pertinent  en  combinaison  avec  un  D  :  cite  dans  la  demande 
autre  document  de  la  meme  categorie  L  :  cite  pour  d'autres  raisons A  :  arnere-plan  techno  logique O  ;  divulgation  non-ecrite  &  :  membre  de  la  meme  famille,  document  correspondant P  :  document  intercalate 

11 


	bibliographie
	description
	revendications
	rapport de recherche

